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„ , I.nne au bureau de !a rédaction rue Souve-
°"p’v „ 3“o" chez les dames MtHorx et de
Æ,; maison’joignante ; et M. Uïotm ,.impri-

libraire rue du J’ont-d He , continuera a rece-
’^concurreunnentavec les autre* bureaux, les avis 

|t aunonces.
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On reçoit aussi des abonnement chez M. RkrIhot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous* 
les directeurs des postes du royaume.

be prix de l’abonnement est de 4 Cor. ao cts. l’.-B 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. iÿ cts. P-.B., 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE. 'y

Londres ,le 31 mars. — On lit dans le Globe and Tra

iler :
Les nouvelles reçues ce matin de Gibraltar annoncent que tous 

lts Espagnols qui y résident, ontreçudu gouverneur l’ordre po
sitif de quitter la place. Cet ordre est, dit-on , le résultat des dé- 
marcbes faites auprès du ministère britannique parle gouverne
ment espagnol, qui prétend que les Espagnols en question cons
piraient eontre leur patrie.

FRANCE.

Pans, le 3 avril. —Dans tontes les classes de la société' , ou 
manifeste le plus vif empressement eu faveur des Grecs ; les 
souscriptions se grossissent journellement. O11 annonce qu’il sera 
donné incessamment au Waux-Hallau bénéfice des défenseurs de 
Miîsolonghi, un grand concert où se feront entendre les dames 
de la société les plus distinguées par leurs taleus; il y aura 600 bil- 

iti à 3o francs chacun, et l’on croit qu’eu «oins de 24 heures il 
n'en reste) a pas un seul.

On parle d’un autre projet qni n’est pas moins heureux : une 
foule de chefs-d’œuvre anciens et modernes de peinture et de 
sculpture sont épars dans les maisons particulières de la capitale; 
il est question deles réunir tous dans une vaste galerie , et d’en 
former une exposition publique , à laquelle chacun sera admis 

moyennant une somme dont le produit sera consacré aux vaillans 
défenseurs de l’héroïque Missolonghi , dont la résistance eifa- 
"ra le souvenir des sièges les plus mémorables que nous ait trans
mis l’histoire.

Les arts doivent payer leur detLe à la Grèce qui fut leur 

berceau. Rien n’est à la fois plus noble et plus touchant que 
f voir contribuer à sa défense les chefs-d’œuvre qu’ont ins- 

P'res ses grands hommes : la patrie d’Appelles et de Phidias , de 
'“Xls fi tie Praxitèle , a des droits immortels à la gratitude du 

P'yiqni a produit les David et les Puget, les Lesueur , les Paus- 
j les Gros, les Gérard, et tant d’autres célèbres artistes. On 

eu, , e que cetLe exposition sera tout h la fois un hommage 
u a la liberté et un tribut payé à la reconnaissance. {Const.)

ij" * *SSUre cluc M. do Chabrol , qni est parti il . y a quelques 
pour Rio-Janéiro , est porteur du traite' de commerce entre 

France et le Brésil.
é(r^?nas!ure fiue M. le baron de Damas, ministre des affaires 

, 8eies> doit succéder à M. de Montmorency dans le poste de 
erneur du due de Bordeaux. La congrégation désigne pour le 

•»elleere ^6S ad'aires étrangères M. le marquis de Moustiers , ac- 
Mmim.c|d ambassadeur à Madrid , quia si glorieusement signalé 

y «1- diplomatique , en renclieTissant sur les précautions de 
fol’?1, esPagnèle pour empêcher l’introduction des livres 
^la Péninsule.

dears ■' I01'* P°rl-au-Prince , en date du 5 février , que plu- 
lLr7e3 habitons de cette colonie ont offert an président 

qui* souscrire pour le montant de cent vingt millions 
,UoiveiIt T payer à la France, afin de partager les avantages 
fr«teursCnt n®cessaii'ement résulter de cette opération pour les

« Que proposons- nous en effet ? Deux dispositions seulement. Par la 
premiere , nous ne demandons qu’une chose ; savoir : que la quotité 
disponible , telle qu’elle est réglée aujourd’hui, puisse désormais être at
tribuée par la loi, comme elle peut l’être aujourd’hui par des donations et 
des testamens.

« Par la seconde , nous ne demandons encore qu’une seule chose, 
savoir ; que de même qu’on peut substituer aujourd’hui la portion dispo
nible a ses petits-enfans ou à ses neveux , toute personne puisse à l’avenir 
la substituer sur une seule tête et jusqu’au second degré. Du reste rien n’est 
changé.

“ Mais le but de la loi sera manqué, dit-on? Non , Messieurs; car te but 
de la toi n’est pas que telle chose sé fasse dans telle famille , mais quelle ait 
lieu dans la généralité des familles. Ce n’es’pas pour quelques uns qu’elle 
dispose , mais pour le grand nombre.

r Essayez de faire des lois dont l’effet soit universel , absolu , toujours 
infaillible , et qui, dans le nombre infini des applications qu’elles devront 
recevoir , ne rencontrent jamais d’obstacles et ne produisent jamais d’in- 
convéuiens , misérable et ridicule système qui consisterait à s’abstenir du 
bien que l’on peut, parce qu’on ne peut pas entièrement celui qu’on vou
drait , et suivant lequel il ne faudrait pas de liberté parce qu’il est possible 
qu’on en abuse; de tribune publique , parce qu’il y a eu des orateurs fac
tieux ; ni de trône même , parce qu’il y a|eu des tyrans. »

Après quelques autres développemens tendant à faire admettre comme 
juste et dans l'intérêt bien entendu des familles de laisser le préciput légal 
a la branche aînée , lors même que , par une exception malheureuse , 
les fruits qu’elle porte ont trompé l’espoir du législateur , le ministre prie 
les honorables pairs de pardonner à cette discussion froide et aride; 
puis il continue ainsi :

“ Jetons an dernier regard sur ces législations qu’on oppose entr’elles et 
qu ou juge avec tant d’inexactitude et de prévention.

• Je choisis d’abord celle qui existe et qu’on veut maintenir apparent« 
ment parce qu’elle est plus conforme aux sentimens naturels. Que vois-je , 
messieurs ? Le père de famille parle , et l’inégalité s’établit : ce mal, si c’en 
est un , ne peut être imputé qu’a lui seul. Il se tait ? l’égalité reste : ce bien
fait , si c’en est un , ne vient pas de lui.

» J’observe à son tour la loi qu’on repousse. Le père de famille se tait , 
l’inégalité s’établit ; mais ce mal ,si c’en est un , n’est pas son ouvrage. Il 
parle , l’égalité reparaît ; ce bien,; i c’en est un, ne peut être attribué qu’à 
lui seul.

» Régulateur suprême de sa fortune et de sa famille, »es décisions seront 
toujours bienfaisantes, et ses plus grandes rigueurs ne consilseront que 
dans son silence.

» Heureuse et salutaire combinaison de la loi, qui , s’interposant 
entre la sagesse du père de famille et sa faiblesse, détourne sur elle les 
devoirs pénibles et ne lui laisse à faire que des actes d’amour et de bien
veillance.

» Je m’arrête , Messieurs ; les questions que vous agitez sont trop vaste* 
et trop élevées pour qu’on puisse tout dire en une seule fois. Souffrez seu
lement que je recommande ces derniers mots à votre mémoire : Lorsque la 
reine Anne voulut opprimer les catholiques d’Irlande , elle abolit pour eux , 
et pour eux seuls , le droit de primogéniture ; quand les auteurs de nos dis
discordes civiles voulurent détruire la noblesse et la monarchie de 
France, ils établirent l’égalité des partages, et supprimèrent les subs

titutions. >

Cours de la bourse du 3 avril. — Rentes 5 p, 0/0. Jouïss. du 22 
sept. ;825 , 97 fr. 25 c.—4 1/2 p. op , jouiss. 00 — Rentes 3 p. 0/0 ; 
jouiss. du 22 déc. , 65 fr. 85 — Act. de la banque , 2000 00. e. 
Emprunt royal d’Espagne 1826,4^ — Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00 c.
La fin du mois. Cinq pour cent. A 3 heures 00 fr. 00 c. Trois pour cent 
A3 heures 64 fr. 00 c.

'»ici
CHAMBRE DES PAIRS.

Perçu qua nnus avon3 prom;3 du discours prononcé par M. le 
,8htifan-Sceaux dans la séance du 20 mars , en faveur du projet de loi 

*"1 successions <et substitutions.
-ni . état ne consista pas seulement à fonder une aristocratie 

Li».-, j fisse devenir un contrepoids utile dans le mouvement desaf-

u»V"'terêl de> I’
1.

"I gér.éca;' °^ltl'ons>' >1 consiste principalement et avant tout à répandre 
'»obre poss*n ^ans ^a na'lua , l’esprit de famille ; à fixer le plus grand 
'»litre un f . de propriétaires dans leur fortune et dans leur condition; 
•»wiue enc 3 Eeaprit d’inquiétude ,de turbulence et d’individualité qui 
if! !en|ittiens part0' nous ) à donner à la France entière des habitudes , 
ÖJI!ätcliiauA ** ^es intérêts cenfortnes aux principes du gouvernement

» li„ v ev.
,. f°ur qno y, .
™Pliria al.,. anstocratie ait une existence assurée et qu’elle puisse
Sé» j 811D“‘:............... -

Ï' ' lu’eHeV T0''6 a 'thus aux deux points extrêmes du corps politi
ci Su’elia6 6Ve *'Un 3 l’autl'e pi>r des degrés insensibles et mulli-

'bine -, 1 reœpl'sso , en un mot. l’immense intervalle qui doit sépa- 
e e' le neun!» * Tr

a —, i^te'a,alion 1 i' faut qu’elle ait une force et une étendue propor- 
S en’-n. ntlu®de la population du territoire et des richesses du pays;

u i0i"" 'e PeuP‘e-
iär!a foi de son°t'rte ''ncoinpl"te et imprévoyante , disent les hommes qui, 

e] • ’“"cession ’ suPl10SentaPparemmentque, puisqu’il s’agit d’une loi 
U-'S'Ce» <lei, set.sur }es substitutions , elle doit contenir tout ce qui est 
i.""'Ce So,,, 0 ,î8ls importans. Messieurs, c’est le code civil qu’ils cen-

P,eciPi*aCleSredacle '
et d

surs de ce bel ouvrage qu’ils accusent à leur insu,
imprévoyance.

Affaires de la Grèce.

Milo , le i er. mars. — Le gouvernement des Iles Ioniennes 
vient de de'clarer qu’il reconnaissait le droit de visite exercé 
par les Grecs sur les bâtiinens portaut pavillon anglais , et la 
confiscation des cargaisons pour le compte des Turcs , sera décla
rée de bonne prise. S’il e'tait possible aux Grecs de visiter éga
lement certains vaisseaux de guerre, 00. y ferait de singulière» 
captures. Une goélette, faisant partie de la marine royale d’une 
puissance chrétienne , a débarqué à Modon une cargaison de 
trente femme* esclaves envoyées par sa hautesse à son sérastier 
Ibrahim-Pacha, Ce chargement, dans lequel se trouvaient mê
lés quelques pauvres chrétiennes de Scio , avait e'te' pris au port 
de Smyrne , et on assure que MM. les officiers de goélette, fi
dèles aux lois de la galanterie , ont témoigné les égards les plus 
empressés anx daines du harem de S. M. Ibrahim-Pacha.

Genève , le 29 mars. — On assure que notre concitoyen , M. Ey- 
nard , si connu par le noble usage qu’il fait de son opulence en faveur 
des Hellènes , a le dessein de se rendre à Corfou pour y recueillir des 
renseignemens exacts sur l’état de la Grèce , et se mettre à portée de 
servir plus efficacement la cause à laquelle il prodigue depuis long-lems 
des sacrifices. Le comité grec continue à recueillir de nouvelles offrandes. 
A peine compterait-on un Genevois jouissant de quelque aisauce , dont la 
nom ne figure parmi les souscripteurs.

— Noua nous empressons de publier la copie d’une lettre de



M. Eynard à M. de Chöïseul, et que le noble pair a bien voulu 

nous communiquer.
Florence, a3 mars 1826.

Victoire! victoire';! victoire! mon cher collègue: mes pressen- 
timens se sont confirmés ; mes vœux , les vôtres , ceux de tous 
les braves gens sont exaucés ; 110s héros de Missolonghi ont 
triomphé ; le Turc , l’Arabe, l’Africain, le renégat, ont été com
plètement battus : la nouvelle est authentique ; elle me remplit de 
joie, d’émotion , et mes yeux se couvrent de douces larmes en 
vous écrivant. Le bon archevêque me mande ce qui suit :

« Je m’empresse de vous communiquer la nouvelle que je re
çois de Corfou , du 9 mars. Hier soir est arrivé directement de 

IVlissolunghi , une barque partie le 5 mars avec la nouvelle posi
tive de la victoire la plus complète remportée contre les enne
mis de la croix par la garnison de Missolonghi. Ibrahim-pacha , 
ayant sous son commandement 8,800 hommes de troupes disci

plinées, 6,45o Egyptien^; 10,000 Turcs appartement à Reschid- 
pacha , en tout 25,200 hommes , conduits par d’excellens offi
ciers , a commencé le canonnement et le bombardement le 24 fé
vrier , et croyant que les défenseurs de Missolonghi étaient ef
frayes , il donna consécutivement trois assauts dans les jours 

des 25 et 26 février, et fut toujours repoussé avec une perte 
considérable. Après ces tentatives inutiles , la garnison fit une 
sortie qui mit l’armée d’ibrahim dans le plus grand désordre. 
Après un combat opiniâtre, l’armée entière des ennemis fut 
mise en fuite et poursuivie jusqu’au pied des montagnes ; un 
grand carnage eut lieu, et plus de 4,000 Turco-Egyptiens furent 
massacrés. Le butin fut considérable : des canons , des mortiers 
furent transportés à Missoluughi, et ce qui ne put l’être fut en- 
cloué ou brise'. »

Vous qui êtes si zélé pour cette cause sacrée , vous qui faites 
tant pour elles , vous qui méritez toute ma reconnaissance, vous 
jouirez plus que personne de ces succès. Dites toutes mes pensées 
au comité de Paris, et parlez-lui dejmon admiration pour sa bien
faisance. (Constitutionnel.)

— On trouve dans l'Etoile, qui publie aussi cette lettre , la 
note ci-dessous placée d’une manière très apparente :
Nous avons rapporté avec une vive satisfaction d’après plusieurs 

journaux des nouvelles favorables de la Grèce; malheureusement 
des nouvelles reçues postérieurement font craindre que oea avan

tages ne soient pas soutenus.

Tout ce qm se rapporte à ce siège de Missolonghi , l’un des plus 
mémorables dont l’histoire puisse faire mention, doit exciter l’in
térêt au plus haut point. On ne pourra lire sans émotion les dé
tails suivans extraits d’une lettre écrite de cette ville , le 5 mars 
dernier :

« C'était un spectacle à la fois triste et imposant que celui de 
notre ville dans le courant de février.

» Nos prêtres, ayant à leur tête l’archevêque Polycarpos, ar
rivèrent procession nel lemen t, portant avec eux le saint calice 
sur la place publique , où se trouvaient les femmes, les filles et 
les enfans , au milieu de soldats armés ; après un discours dicté 
par le patriotisme et la vertu , l’archevêque fit communier tous 
les soldats qui , au milieu des larmes de leurs épouses et de leurs 

enfans, accoururent sur les remparts pour attendre l’ennemi. 
Chacun de nous gardait son poste , quand tout-à-coup nous vîmes 
le camp des barbares se mettre en mouvement. Leurs attaques 
réitérées pendant deux jours , furent sans effet. Depuis long-tems 
nous étions occupés à creuser une mine , pour couronner la plus 
belle de nos victoires.

Le 28 au matin, les barbares s’élancèrent avec impétuosité. 
Ibrahim commandait en personne les attaques. Nous commen
çâmes d’abord par un feu terrible qui fit beaucoup de mal à l’en
nemi ; puis nous ralentîmes un peu notre attaque ; les Arabes, en
couragés , s’avancèrent dans l’espoir de se rendre maîtres de la 
place , et s’emparèrent d’un de nos fossés ; une multitude innom
brable de. baïonnettes couvrait déjà ce lieu , lorsque tout à coup 
une explosion terrible éleva une montagne de soldats , d’armes et 
de terre au dessus de nos murs. Il est difficile de vous peindre la 
consternation des barbares : toute leur discipline fut alors oubliée ; 
ils fuyaient à la hâte , croyant que tout leur camp était miné , et 

qu’il allait être bouleversé avec eux. Les 5oo soldats d’élite que 
nous avons toujours , dans ces occasions , destiné à renforcer les 
endroits sur lesquels sc dirige la plus grande partie des forces de 
l’ennemi, sans perdre un seul instant, ouvrirent les portes de la 
ville et s’élancèrent sur l’arrière-garde de l’ennemi ; leur exemple 
fut bientôt imité par toute la garnison ; le triomphe fut complet.

Liège, le 6 Avril.
Des lettres d’Allemagne , présentent la Russie comme étan 

toujours agitée , et le commerce avec ce pays dans un état d 
Stagnation dont on n’apperçoit pas le terme.

Une de ces lettres contient sur l’Autriche des observation 
fort curieuses. L’état de l’empereur François ne paraît pas auss: 
rassurant que l’ont dit les feuilles allemandes. Des contrarié
tés que S. M. éprouve , dit-on , dans sa famille , ont aggravé soi 
mal, considéré , du reste, comme incurable. (Le BeUe)

— On mande de Tournay, le 3 avril :
« Nous apprenons que les travaux du canal d’Antoing tou

chent à leur fin ; il paraît qu’il sera ouvert à la nation dans h 
courant du mois de mai, ou au plus tard clans celui de juin 
L’on dit que l’on s’occupe déjà des pre'p ara tifs pour célébrer l’ou
verture de cette nouvelle communication.

—- La partition à'Obéron, du célèbre auteur de Robin des bois 

a été achetée à Londres 15oo fiv. sterl.

Tandis qua les Grecs achètent leur indépendance au prix de tant d’ef
forts et de sacrifices, et que les défenseurs de Missolonghi, résolus à ne 
capituler qu’avec la mort viennent d’acquérir un immortel honneur par

leur résistance opiniâtre à toutes les forces d’Ihrahim hndis 
vaincu fuit en désordre loin d’une ville dont il médi'ait la r ^ * P1’61 
lage , à défaut d’autres secours plus efficaces les cabinets étnn*! **le^ 

tent incessamment quelque nonveau projet pour la pacification! F'!enf,i1' 
et sur sa destinée future. Tantôt c’est un état fédératif ,m’ô , Gl 
le protectorat de l’Angleterre, de l’Autriche ou de la Russie* t*"1 

monarchie constitutionnelle^ qui l’on donne pour chef ou j 
Saxe-Cobouig , ou le duc de Sussex ou le fils de l’ancien roiVT- 
Mais comme chaque jour la population diminue, que les camp, " b“ls' 
ravagées , et les villes livrées aux flammes , le monarque futo, ff M“1 
lenteurs diplomatiques pourrait bien être appelé à ne régner que»"T 
ruines. Voici encore un nouveau plan qui pourra plaire â quelque»"! ^ 
metteurs politiques, mais qui n’en restera pas moins aussi sans Y* 
parce que tout rapprochement entre les Grecs et leurs cruels enne'"'11”11 
désormais devenu impossible. Ce plan est extrait d’une lettre écrilT"? 
renégat Selves, aujourd’hui Soliman-Bey , an général Boyer La' f 
y est-il dit, « n’avant pas voulu consentir à donner au (ils ch, pac| J?1 

gypte. le gouvernement de l’île do Crète , attendu qu’elle fait partied 
domaines du capitan..pacha , Ibrahim est nommé visir de Morée J j 

vrasoumettre celle province ainsi que l’Attiqne , en faisant transporte \ 
populations chrétiennes en Egypte. On accordera pleine et entière amni” 
tie aux Hydriotes, Spezziotes et autres marins de l’Archipel , auxquel ! 
pacha d’Egypte concédera le commerce exclusif d’importation ou d’esl" 

talion de ses états. En réciprocité de ces avantages, les marins insulair« 
devront transporter toutes leurs familles en Egypte , pour répondu de 
leur fidélité. »

Le jour où l’amendement proposé-par M. de Chateaubriand lors 

de la discussion de la loi sur les délits commis dans les échelleià 
Levant, Cal adopté à une forte majorité par la chambre des pairs 
avait été pour le ministère qui l’a repoussé de tons ses efforts! 
un jour de défaite et de deuil. Cet amendement en effet l’exposait 
à perdre la bienveillance de cet honnête pacha d’Egypte qu’il se 

montre si soigneux de conserver. Il était à craindre que la cha» 
bte des députes , maigre sa composition et sa complaisance, sj 

laissant entraîner un instant par le sentiment de générosité tl 
de justice qui avait animé le noble pair, et sourde aux éloquente» 
improvisations de M. de Peyronnet et de Corbière, n’accueillit 
avec faveur la loi ainsi amendée ; ce qui aurait e’té un second 
soufflet donné sur la joue de S. Exc et de sa Grandeur. Pour sor
tir d une position si difficile , il no restait qu’un moyen; c'éliit 
de ne pas présenter le projet de loi à la seconde chambre et de le 
regarder comme non avenu. Il paraît que cet e'chappatoire sera 
adopte. Ainsi le triomphe de M. de Chateaubriand sera sans résul
tat , l’infâme traite des blancs pourra continuer à se faire. Lt 
soupçon du plus leger intérêt pour les Grecs sera e'vité, ce bon 

Ali-Pacha ne sera pas contristé, et la renommée de Mât 
Corbière et Peyronnet n’aura pas souffert la plus légère atteinte.

Ainsi ministres , Mahometans et traficans d’esclaves chrétien» 

seront contens, et la chambre des pairs se tiendra avertie de nt 
penser et de ne voter désormais que sous l’approbation do 
ministère....

Y* Il s’élève de toutes parts tant de jeunes prodiges, et chaque joor 
les journaux en signalent de tant d’espèces, qu’on en éprouve je ne »»i» 
quelle défia nce et quelle lassitude. Aussi mercredi dernier plus d’une per
sonne elait-elle venue avec un sentiment de prévention dont elle ne pou- 
vait se défendre , a la Société Grétry où le jeune Al tiert Schilling devait 
se faire entendre. On avait annoncé des merveilles de ce pianiste de i° 
ans. Y aurait-il de l’exagération à dire qu’il a tenu lout ce qu'onatlil 
promis eu son nom ? Nous ne le croyons pas ; on l’a généralement com
paré a notre jeune Massart ,* c’était la même, force , la même expression,Ie 
meme fini dans le jeu. Chaque morceau exécuté par lui a été couvert ^ï 
plaudissemens unanimes.

Nous croyons pouvoir annoncer que le jeune Albert , cédant au désir 
de tous les amateurs de notre ville , se propose de donner incessamment 
une soirée musicale. Nul donle qn’elle ne soit brillante et nombreuse-

* v Une actrice, Mde. Boinel, que le public de Liège a toujours traité ar|® 
assez de faveur , vient de débuter au théâtre de Bruxelles, dans le 
d HorteDce de Y Ecole des Vieillards. Elle a été plusieurs fois applaudie,j
surtoutaune. acte dans la scène où Danville refuse à sa jeune épouse a,e
au bal. Cependant un coup de sifflet parti à la chiite du rideau est ven 
troubler le triomphe de la débutante.

d'areine , au ci-devant pays de Liège. Par P. E. Brixhe 
cencié en droit et avoué en cour supérieure de justice » 
à Liège.
Sous ce titre, M. Brixhe , l’uu des collaborateurs dure' 

des arrets notables de notre cour supérieure , vient de P^. 
une brochure que son utilité recommande à tous les expi'j 
ou propriétaires de mines de houille , aux administrateurs R 

jurisconsultes de notre pays.
M. Brixhe , à en juger par l’opuscule que nous annonce 

semble avoir fait une étude spéciale et approfondie de la eo 
tion et de la jurisprudence en matière de mines. Il commence 
presenter l’histoire de cette législation jusqu'à l'époque eu 
lois françaises ont commencé à nous régir; il fait ensuite 1 
posé de ces lois, examine et traite les Questions auxquel j 
transition d’un régime à l’autre a donné lieu , rapporte je» 

si’ons judiciaires et jette en un mot sur son sujet des lu® 
nouvelles.

Cette brochure, écrite avec la clarté qui convient au 
et que M. Brixhe offre au public sous le titre modeste de 
peut être envisagé à peu près comme un Traité suv^j^,

REVUE POLITIQUE. ^

Il y a environ cinquante ans que l’Amérique du Nord jjj ^ 

put la conquête de son indépendance et l’organisation 
publique fédérative. , ^s-

Ce fut pour elle le poiut de départ d’une force et d un 

pente uont chaque jour a vu de nouveaux développe“10' j*t ^ 

11 était dans la nature des choses que cet exemple P 
fruits ; le système colonial et le régime monarchique eu
ébranlés.

.i*



fyatedois, cäuX qua_ee doable résultat alkftüait «’auraient- 
pu conjurer le péril ? N’auraient-ils pu du moins l’ajour-jjj DU . ,L \ .----------' t AAA^AIXO 1 ÛJÜUL-

lier ? Qui sait jusqu’où pouvait aller l’influence d’une adminis
tration éclairée et humaine , substituée à un régime aveuglé
ment cupide et cruellement oppresseur ? Cette tentative n’a pas 
été faite dans l’Amérique du sud-, rien n’y est venu neutraliser 
le danger d’une comparaison sans cesse provoquée dans l’es
prit des colons et des indigènes par le double spectacle de leur 
misère et de la prospérité des habita ns de Boston et de Phila
delphie. Aussi, dans cette vaste contrée , le système colonial 
et le régime monarchique semblent-ils toucher à leur terme.

Déjà la France , malgré sa nouvelle superstition pour une 
inintelligible légitimité, a subi les conséquences et sanctionné le 
droit de 1 insurrection. La vieille monarchie européenne , ou
blieuse du droit divin et de la suprematie de la race blanche , 
s pactise’ avec oes républicains-nègres ; l’envoyé des-descen
dons de Saint-Louis a presse la main des campaguons de Tous- 

saiot Lonverture ; i5o millions ont fait ce prodige.
L’Amérique échappe à l’Espagne, comme Haïti a échappé à la 

France; et la légitimité , qui paraît plus sévère en théorie qu’en 
pratique, ne demanderait peut-être pas mieux que de composer 
d’après 1 exemple du cabinet des Tuileries; mais , selon toute 
apparence, il n’y aura ni reconnaissance , dont on ne veut pas 
plus à Mexico qu’à Bogota , ni millions , dont peut-être on vou
drait bien à Madrid. Nous avons vu qne , par un traité récent 
' Mexique et la Colombie se sont réciproquement engage’s à ne 
,a débourser une obole pour obtenir la sanction de leur indépen
dance : ils resteront rebelles et garderont leur argent.

Depuis la capitulation de St. Jean d’Ulioa , que les journaux 
«“{nient, eu même tems qu’ils faisaient connaître l'organisa
tion du conseil d état, créé à Madrid, -< pour préparer, dit le dé
cret ,1e jour de paix et de concorde qui doit commencer le bon- 

bar des sujets bien-aimés, et pour s’occupe?-de la réintégration 
possessions d’outre-mer», il ne reste à la métropole que Cal- 

Inet Cuba. Le sort de Callao n’est pas douteux; sa prochaine 
capitulation est évidente. Quant à Cuba , si l’on songe auxdispo. 
sillonsdesnabitans , manifestées à diverses reprises et malaisé
ment comprimés, aux artnemens combinés de la Colombie et 
ii Mexique pour la soustraire au joug de la mêre-patrie , si l’on 

Marque que Bolivar doit être le chef de l’expédition projetée, 
Issueuen paraîtra ni éloignée ni incertaine : Ferdinand VI rè- 
(«era bientôt su, l’Amériqtie comme, du château d’Hartwell , 

msIVlll régna sur la France ; il sera roi des Indes comme 
WesX est roi de Navarre.

C'en fist donc fait à peu près , dans toute l’étendue de l’Améri- 

F'M, du système colonial. Voyons si pareille destinée n’y 
»«ace pomt la monarchie.

enest représentée aujourd’hui dans l’immensité du nouveau 
"6 î® Par k Brésil. Circonscrite dans ce dernier retranohe- 

!‘ntr'° kr11-’ ^ar S011 ex‘stencti solitaire au milieu d’un conti- 

un caractère d’étrangeté, une sorte d’anomalie, 
teiro T^t l/?s cr’t*flue la position du gouvernement de Rio-Ja- 
Piiro P r S ’• ** k*ut reconnaître que les conseillers de don 
fcreiui,-01 -V01r cherché à conjurer le péri!, ont tout fait pour 
Pdtslaeillîrnlnent* \ des coups d’état qui ont porté dansles es- 
a -t j^e volr les garanties constitutionnelles faire place 
■4 °'1 abso‘n> a succédé une guerre souverainement im- 

Noqc'lte aa»ran^UOllS rense'Sll'-’mens précis sur le fondement de 
Itairtj Qnt^y11’ Beux inaaufestcs opt paru ; deux assertionscon

tint aui ““f* en avant. Il faudrait être sur les lieux , ou 
li:t «inem"auxsecrets c^° la diplomatie pour les appré- 
Ja gou>eren^‘ “ornons-nous à remarquer que c’est contre un 

1®l’attaqneme,1S ,*e.s Plus éclairés de l’Amérique méridionale 
"*llta éoat*1 eSf-''B’igée : que c’est contre ce même gouverne- 
frtiiquej ]eS eB's|ateurs ont donné récemment aux nouvelles 
lîrise^pr 6 .Plen.1’er exemple du respect pour la tolérance re- 
^fiotiej3ClllC ailleurs> et semblent ainsi les plus avancés dans 
te que ,es Puncipes constitutionnels ; bornons-nous à rcmar- 

1 congrès USIeurs Phrases, qui appartiennent au vocabulaire 
f'h$doiv,9f1* tl0nv° place dans la proclamation du Brésil, et 

’tachiset (p'i S°!lner lnal à l’oreille de peuples récemment af-
ar iuviteî-”^laleS reBeBes par la Sainte-Alliance. C’en est assez 
^°uler PL.ffef Peuples à faire de fâcheux rapprochemens , à

éîtasirVU6’ h1161-1!1163 exemples que l'empereur a pu 
t—ain-lJle > À craindre l’influence de ses relations

les 
que

Nier

Parenté ° B/e ratniHe > à craindre l'influence 
! *! évanyiiean, ^1 > père de l’empereur , a juré sur
fr constitUf-S a oonsBtution du Portugal : ou sait ce ^__
rij reine Jp n'1 esb devenue. Ou connaît les dispositions 
V- 0 > on n’n 01*'t,gal , soeur de Ferdinand et mère de Don 
È>feur - ^ Pas oublié la conduite de Dori Miguel, frère de 

estü’ n l'oubliera pas non plus que l’impératrice du 
v"es reorUes muchesse d’Autriche ; on se souviendi’a de cer- 

e,^eUeraic|^ltQ ^ai13 Pays soumis à l’administration de 
n"1*'brésilien ^ ll sa‘* i> el1 présence de tous ces souveaiia-s,
icelle pas envoJ'ée a la conquête de la Bauda Orientale,
If. est rev revell*r sur Rio-Janéiro comme l’armée de Fer- 
lîf^Ur .^’aurait 'U^ j6' Béou sur Madrid ? et quand l’em-

ip/nt'on ProbaUm j°Uîfr..aacune commotion intérieure , l’in-

'"âtchi,

Probal I T 1 .ancune commotion intérieure , lin- 
‘entirl t ®°^yar dans ce nouveau débat n’en fait- 
île ) eitne - Lisons le franchement , la question dev -"-aie raisons le franchement , la question de

.on.-.-’^ ^as toute l’étendue des Améi'iques, n’est plusOptionde ! Ute étendue des .
'1 semble at? ’ et, s! Pon Pcda-o comprend bien sa po 

quil n’hesitera pas à échanger coastre laSaOrtn I pas a ecuaaig
gai le trône chancelant du Brésil.

»a?tSäS53aS5?S>— UJ^tere de y,

, ae;tri P°iVf ^ar Présente, à la connaissance de
. ^Hcerw»nl.__ s collèges, employés et particuliers , que toutes

ent être adressées :
Vq loih. ^cernanf col,eSGS , emp 

de n‘t7n minislère doive;
1U1*l'iHrateursC''j-Ur °' lorsqu’elle sont spécialement destinées à

- P'W«çe$ «H;*j»Ur*oa «# secreiairo-général, ou

doil ajouter ; pour moasieur i'adaniiiistrataur de...... etc. , ou pour Mou«
î‘e“I e secr^ taire général , sans qu’on y ajoute leurs noms, et finalement- 

sque es susdites lettres sont destinées à un des autres employés du mi
nistère (et dans les cas seulement où elles sont relatives au service), on 

01 ,es envoyer à leurs adresses , sous un second couvert portant la sous
cription suivante : r

Au ministère de l’intérieur.
our toutes lettres à l'égard desquelles on s’écarterait de ces dispositions 

qui consequemment, seraient assujéties à être taxée le port retomberait, 
c larges des expéditeurs. L van Gobbeischroy

{ ces administrateurs faisant partie du ministère de l’intérieur peuvent 
eire désignés comme suit : Pour l’administration générale ; — pour le 
waterstaat, les routes , les travaux publics et les mines ; — pour les prisons 

.Iles . matons prevotales et des orphelins; pour la milice et les gardes 
.-inpg. pour 1 instruction publique , les sciences et les arts ; — 

pour ! Industrie nationale. ) *

COMMERCE.

JrCrOKT- l? a8, “**?•-£o»re foire de Pâques vient de s’ouvrir 
tint ; af7'°'s !cs Pias ‘ri»tes.-î.a place est encombrée de marchandises, 
tant des fabriques allemandes qu étrangères , et principalement de celles

Angleterre ; mais il n y a que très-peu d’acheteurs.
-armi les étrangers qui sont venus faire des emplettes , on remarque 

plusieurs Américains du sud et nommément J’Alvarado et de Rio-Janeiro-
Z'n»:., eTPte qU,cl<?UeS lainaSes grossiers , ce ne sont presque que 
des pelles fausses de la verroterie , et de petits ustensiles en bois et de la 
quincaillerie de Nuremberg qu’ils achètent. A les entendre, leurs marchés 
on tellement encombrés de fabricans européens, qu’on achète divers 

articles, comme des cotonnades, des draps, etc., à un prix de 2Ô à 33 
^DAtTnfiI' ns bas que ces mêmes objets ne se vendent ici.
, OURSE D ANVERS, du 5 avril. — effets publics. — Les certificals 
de Naples Falconnel , ont été offerts à 68 3,/j ,- le cours des autres
neui-s 113 ^ Taiie ma'3 51 y aVa‘l pIus de vendeurs que de pre-

Changes. — L'Amsterdam court a été recherché à i[4 p. bra de perte • 
le Londres n a pas été demandé ; le Paris court a été offert au pair le 
papier a terme est rare , il a été demandé; 1 e Francfort court s’est fai’t à 
35 7(8 , a six semaines à 33 ii|i6, et à trois mois à 35 ipj.

Marchandises. — Il s’est vendu environ 2,600 balles café Batavia i 
34 ï/4 cents.

Environ *25o b/qs riz de la Caroline nouveau ont été vendues en di« 
vers lots , de fl. n 3;8 à fl. 11 5[8 ,- et 216 b[qs d° suranné dont le prix 
n est pas connu. ' r

i3o caisses sucre Havane blond ont été payées à fl. 20 112 en entrepôt - 
et un petit lot d» blanc à fl. 26. ’

L indigo Bengale en qualité fine devient rare, il est recherché; les 
qualités ordinaires prennent aussi une meilleure attitude : il s’en est 
vendu 10 caisses du fin cuivré au fin bleu violet , de fl. 5 17 cents 
a fi. 7 55 c. J 1

6,000 1. bois deNicaraga ont été traitées à fl. 10.
Il y a eu une vente publique de sucre Havane avarié ce matin - le 

blanc s’est payé de fl. 22 i[4 à fl. 24 3(4 ; et le blond de fl. 18 à fl. 
21 en entrepôt.

BÛURSIE D’AMSTERDAM, le 4 avril - Dette active 53 1,4 34 1,a 
Différée 3;4 7[S i3|i6. Bill, de chance, 18 1 j/j 34 1p. Synd. d’amort. 
96 96 i[2 n4. Rentes remb. 87 87 1(2. Lots d» , 00. Act. soc. de 
corn in. 85 i|2 86 i|2 85 3(4.

TEMPEBATURE DU 6 AVRIL.
A 9 h. du mat. 7 au-dessus o;à 3 h. ap. midi, n d. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
Takt , derrière lTiôtel-de-ville , recevra ce matin des huîtres 

anglaises très-fraîches.

J. F. Peket , fils , rue Ste. Ursule , recevra ce matin des ca- 
billeaux , rivets , raies , flottes ; le tout très frais.

J. F. Peket, rue Ste.-Ursule , à la Balance , vient de rece
voir des soles , e'perlans , e'libottes.

Poissons de mer très frais , canards sauvages et sarcelles 

anchois nouveaux à 47 cents le tonneau , au Moriane, rue du 
Stockis.

Pabfondky, derre. l’hôtel de-ville a reçu des huîtres anglaises

Différé ns capitaux à prêter sur billets et hypothèques. S’a

dresser à J. B. DfkoîiCEL , rue ChatFour , n° 544> à Lie'ge.

A vendre un beau cheval propre au cabriolet et à la mon

ture. S’adresser rue des Soeurs de Masques , n° 280. (3oo)

A vendre une calèche. S’adresser Place delà Comédie, près 
le cafe' du Commerce. (29Çj)

(g35) A louer pour le 24 juin prochain , ou plutôt si on le de'-
sire , une belle, grande et commode maison, ayant un vaste 
jardin bien garni d’arbres , située me derrière le Palais , n. 71. 
S’y adresser.

Vente de chênes.

Monsieur Emile comte d’Oultremont de Wegimont, fera 
vendre aux enchères publiques le 10 avril 1826, à dix heu
res du matin , dans ses bois d’Offoux, commune de Havelange, 
une grande quantité' de très beaux et gros chênes , propres à 
tout usage , à cre'dit et aux conditions à pre'lire, (3o5)

( ) Extrait de demande en séparation de biens.

En vertu de l’ordonnance rendue sur requête par M. le vice- 
pre'sident du tribunal civil de première instance séant à Lie'ge, 
le vingt-cinq mars courant, y enregistre' le même jour , par 
de Harlez , aux droits de deux florins deux cents , et par ex
ploit de l’huissier Jean-Léonard Massau , en date du qaatre 
avril courant, enregistré à Verviers , le même jour , la dame 
Catherine-Lambertine-Josephe Saive, commissionnaire de rou
lage , épouse du sieur François-Guillaume Muck , ci-devant 
commissionnaire de roulage , et présentement sans profession, 
domicilie en la ville de Verviers, a forme' sa demande en. 
separation de biens , et constitué pour avoué , maître Charles 
Joseph Constantin Fabry , avoué , domicilié à Liège , rue des 

Gélestines , n°. 6ç5,2me his.
Pour extrait certifié véritable par moi avoué soussigné.
Liège , le 6 avril 1826. Ch. Fabry , avoué-patente'.



Un ouvrier pain cVepicier connoissant Inen son état peut 
se présenter chez P. J. Legrand, place des Recoletsà Verviers.

(3a.o)

Une servante munie de bons certificats peut se présenter 
rne derrière St. Thomas , n° 348._______________ (3 < 9)
(882) A louer , pour en jouir de suite le château de Bas- 
Oha , situé au bord de la Meuse , à trois quarts de lieue 
de la ville de Huy, dans un site très-agréable, consistant en 
une belle habitation , avec écuries , remise et autres bâtimens 
et cinq bonniers métriques 23 perchesP. B. , jardin , parterre , 
terrasses , vigne et prairie , plantés d’arbres à fruits et d’a- 
grémens, le tout né formant qu’un ensemble clos de murs ; 
plus un terrain en jardin anglais, situé sur la hauteur à proxi
mité' dudit château.

S’adresser , pour connaître les prix et conditions , à 
M. .Woot.de Trixhe be Wae, et à M. Grégoire, notaire, 
tous deux demeurant rue Fouarges , à Huy._____ _________ _

Lejeune Blondes , Hôtel de France , à Liege , a l’honneur 
d’informer le public que l’ouverture de son hôtel à Chaud- 
fontaine, aura lieu dimanche prochain, 9 du courant, comme 
les années précédentes ; il y aura* table d hôte servie a une 
heure , dîners particuliers , etc., etc. ; Il fera tous ses efforts 
pour satisfaire les personnes qui lui feront l’honnenr de descen
dre chez lui.

A dater de ce jour son char â-baucs reprendra son service 
habituel. (335)
--------  AVIS. “

Le public estinforme qu’il fera procédé le 18 avril courant, pa:- 
devant l’officier commandant du matériel de l’artillerie à Nimègue, 
à l’adjudication pour la réparation et la peinture de divers objets 
dépendant du service de l’artillerie.

A Liège, le 5 avril 1826.
L'Orphée , nouveau journal de chant, contenant les mor

ceaux choisis parmi les plus saillans des théâtres d’Italie, 
de France et d’Allemagne , avec la traduction française.

Ce journal de musique , publié depuis deux ans , contient 
36 numéros pour l’année. Les abonnés reçoivent exactement, 
le 30 de chaque mois , une livraison de trois morceaux. Le prix 
de l’abonnement est de 10 fl. du royaume.

S’adresser à M11» V. Régnauld , faubourg Ste Marguerite , 
N» 134 , à Liège , ou rue Fond St. Servais , n° 479-

Ch. Stappers, négociant en vins, derrière le Palais, près 
la rue des Ravets , n. 3g7 \ cessant son commerce , vend tous 
ses vins au prix coûtant. (4°)

La veuve Terry , dans les Galeries du Palais , vient de re
cevoir la romance patriotique , pour piano , intitulée : Moi je. 
suis Belge, avant tout mon pays , par J. Cardon , prix 1 florin.

(332)

i34» LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS.
On peut se procurer au bureau de Marésal-Mathias , rue 

du Stockis’, n° 191 , derrière PHÔtel-de-Ville, à Liège, des lots 
entiers, 1/2 , ij4, 1/8 et 1716 , soit en achat ou en location, 
au prix courant.

Le plan de ladite loterie s’y distribue gratis.________ (23î)
A. J. Lapaiixe , négociant, rue St-Séverin , n°. 674 , à 

Liège, renouvelle au public que cessant son commerce , il 
continue a vendre sous le cours ses vins de toutes qualités , 
des bonnes années depuis 1811 inclus 1822. A louer chez 
le même une maison de campagne située àOugrée, au bord
de la Meuse. __________________ ________________(116)
> Une servante d’an âge mûr , sachant faire une bonne cui
sine bourgeoise , peut se présenter rue Soeurs de Hasque , 
n. 167.(334)
*^0n demande une bonne d’enfant. S’adresser n. 4^ > Place-
Verte. (333)

A vendre ou à mettre en rente , l'établissement de pharmacie,
appartenant au sieur Dodémort , et situé à Liège , rue du Pont- 
d’Ue, n*-. 11.

Cet établissement réunit deux vastes corps d’habitation , labo
ratoire, magasins .grandes caves , quatre pompes et citerne, cour 
et jardin avec issue à porte cochère.

On pourrait traiter séparément pour la maison, et le fond de 
commerce de pharmacie.

L'acquéreur offrant des sécurités on pourra lui accorder des fa
cilités. (336)

(957) M vendre par expropriation forcée.
Premier lot. — Saisie art. 1er. i°. Une ferme et bâtimens ruraux, si

tués à Jeneffe, commune de Jeneffe , canton de Hollogne-aux-Pierres , 
district de Momal , arrondissement et province de Liège , consistant en 
une maison composée de quatre pieces au rez-de-chaussée, dont une par
tie occupée par la saisi , et l’autre avec un travail de maréchal, par Pierre 
Liven , maréchal ferrant; deux granges , écuries , étables , appendices et 
dépendances. Ces bâtimens pins amplement désignés au procès-verbal de 
saisie ci-après mentionné , forment un carré clos par une porte charretière 
sur le chemin de Momal, et une autre porte à la grange sur le chemin 
de Remicourt , construits en pierres , briques et bois , couverts de chaume, 
Rvec une cour entourée de ces bâtimens , le tout d’une superficie de treize 
perches nonante aunes.

Art. 1. 2°. Un jardin , situé en lieu dit Lavaux , commune de Jeneffe , 
contenant environ six perches quarante aune3 , occupé et cultivé par ledit 
Pierre Liven.

Art. 3. 3“. Un verger, au même lieu .contenant environ un bonnier , 
quatorze p’erenes cinquante aunes.

Art. 2. 4. Un verger, au même lieu , contenant environ Joixanle.jeui 
perches soixair e-dix aunes,

Art. 6. 5.Une pièce de terro, au même lieu , contenant environ qc^ora 
perches cinquante aunes.

Art. 8. G. Unjardin.au même lieu .contenant environ six perches soi

xante aunes.
Les mesures ci-dessus sont indiquées d’après le procès-verbal de saisie • mi. 

vant ta déclaration de la partie saisie , ce lot doit contenir deux lj00. 
ni ers métriques, trente-cinq perches et quatre cent neuf palmes, 

Deuxième lot.—Saisie art. 4- Unepiècede terre , au mèmelieu con
tenant environ soixante-trois perches dix aunes.

Troisième lot. — Saisie art. 7. Un vergeren deux pièces, an même lieu 
saisi comme contenant environ quatre-vingt-sept perches dix aunes, ei de,’ 
vant contenir suivant la déclaration du saisi, un bonnier vingt-deux perches 
soixante-trois palmes.

Quatrième lot. — Saisie art. io. r. Une. pièce de terre , située en feu 
dit derrière Lavaux , contenant environ treize perches vingt, cinq 

aunes.
Art. 11. 2. Une pièce de terre , au même lieu , contenant environ cinq 

perches soixante aunes.
Art. i a. 3. Une pièce de terre ,au même lieu, contenant environ soixante 

six perches cinquante-cinq aunes.
Cinquième lot.— S. Art. i3. Une pièce de terre, située en lieu dit Buisson 

du Curé , contenant environ soixante perches.
Sixième lot. S. art. i4- Une terre en deux pièces , située en lieu dit 

Derrière la roue, contenant environ quarante-six perches cinquante-cinq 

aunes.
Septième lot. S. Art. i5. Une pièce de terre située en lieu dit Thier 

d’Hovillerss contenant enviorn cinquante deux perches 3o aunes.
Huitième lot. —S. Art. 9. 1 ° Une pièce de terre située en lieu Bit Long 

Réna , contenant environ onze perches 5o aunes.
Art. 16. 2° Une pièce de'terre situé« en lieu dit Thier d’Hovillars, con

tenant environ un bounier quarante huit perches soixante aunes.
Neuvième lot. __S. Art. 17. Une pièce de terre située en lieu dit vers

Remicourt, contenant suivant ia saisie , environ dix neuf perches quarante 
aunes, et suivant la déclaration du saisi, cinquante deux perches trois cent 

treize palmes.
Dixième lot. — S. Art. x8. Une pièce de terre située en lieu dit Fond 

du Bois , contenant environ vingt deux perches soixante aunes.
Onzième lot. — S. Art. 19. Une pièce de terre située en lieu dit Lnuivira, 

contenant, suivant la saisie, environ quarante huit perches trente cinq 
aunes , et déclaré parle saisi contenir quatre vingt sept perches cent quatre 
vingt huit palmes.

Tous les immeubles ci-dessus désignés sont situés enta commune de Je- 
neffe , canton de Hollogne aux Pierres, district de Momal, arrondisse, 
ment et province de Liège ; ils son! occupés et exploités par la partie saisie, 
à l’exception d’une partie du bâtiment N. 1 et du jardin N. 2, qui sont 
occupés et exploités par ^Pierre Liven , maréchal ferrant, demeurant 1 

Jeneffe. _
Ils ont été saisis par le ministère de l’huissier Mathieu Henri Bovier, nimj1 

d’un pouvoir spécial , en datedu neuf juillet 1800 vingt cinq , enregistré“ 
quinze du même mois , à la requête des marguilliers administrateurs dels 
fabriqua de l’église cathédrale de Liège, autorisés à cet effet, surPierrs 
Joseph Beghon , cultivateur , demeurant en la commune de Jenen«) P1 
procès-verbal du trente un décembre 1800 vingt cinq , enregistré le q«> 

janvier 1800 vingt six. ,
Des copies entières du procès-verbal de saisie ont été laissées avau 

enregistrement à M. Pierre Delvaux , bourgmestre de la commune d» * 

neffe , et à JM. Jacques Joseph Bertinchamps , greffier de la justice de pl 
du canton de Hollogne aux Pierres. , w

Il a été transcrit au bureau des hypothèques de Liège , le vingtqa 

février i8on vingt six, et au greffe du tribunal civil de premiere «» 
séant à Liège ,1e trois mars suivant. jM

Par acte devant Me Dusart , notaire à Liège , du vingt-trois ma 
vingt six .enregistré te lendemain , dont l'axpédilion est déposes a S
__  1   l. t  - - „l.nMivnc la ci o n r RnrrKnn norti/s C n 1 Ç 1P . C fl f®avec le cahier des charges, le sieur Beghon, partie saisie 
sant la validité delà saisie faite sur lui , a consenti à la vente desdits im;

ils sont cimeubles, et demandé qu’elle soit faite en onze lots comme 
dessus formés , et avec les rectifications des mesures indiquées «u- -
3. , q. , et il. .il* nnrès comfl*Il a également consenti à la vente des deux immeubles ci ap » 
s’ils étaient compris dans la saisie. . unbon'
Douzième lot. — Une pièce de terre, de la contenance d envir |jeB 
nier, quarante trois perches huit cent soixante dix palmes , sllUC^n,0nt, 
dit Poupouille , entre Limont et Jeneffe , sur la commune eoVjnCeéfl 
canton de Ware m me, district de Momal , arron 
Liège , joignant du midi aux hospices civils de Liège, du co 
dame Dothée de Limont, et du nord à Mr. Franquen de jron ci«'

Treizième lot. — Une pièce de terre , de la contenance ponj de
quante deux perches trois cent 'treize palmes , située eu neu jjjlrictd» 
Lamine, commune de Jeneffe canton de Hollogne aux I à ^r’
Momal , arrondissement et province de Liège, joignant du etda

, du midi à Mr* Streel , du couchant à Juan Joseph aJamart
nord à Mr. Franquen de Huy.

Enfin il a consenti et requis même 'qu’il soit procédé :
préparatoire quinzaine après la première criée et à l’adju^IC 
tive un mois après celle préparatoire. charge5 aflrî

En conséquence, la première publication du cahier «e ^ cw* 
nionces et placards précédons , à l’audien arroH'lieu , suivant les annonces et placards p 

du tribunal civil de première instance , se'ant à Liege , P 
dissement de la province de Liège , le dix-sept avril I 
dix heures du matin. , faites à

La seconde lecture et l’adjudication préparatoire seront ta heur*'
du même tribunal, le premier mai 1800 vingtsix,» la 
sur les mises à prix suivantes , Savoir :

* • P TîPremier lot, douze cents florins. * •
Deuxième lot , trois cents florins.
Troisième lot , cinq cents florins.
Quatrième lot, quatre cents florins.
Cinquième lot, deux cent cinquante«011 
Sixième lot, deux cent florins.
Septième lot , deux cent cinquante 

lot , huit cents florins, 
lot, cent florins, 
lot, cent florins, 
lot, deux cents florins»

____ lot, huit cents florins.
Treizième lot, deux cents florins-

tir jiinc« b
le première «nclicre keureS dn

criées dudit tVi&unel, 1« cinq juin 1800 vingt-six, a lX . .Ros«' nn0Ör' 
M. Gaspard Servais, avoué demeurant à Liège , rue pour^J 

y patenté le 29 juin 1825, 4e. classe article 3q4 » °’Cc“JyiA. aŸ°ü 
suivans. h o»

Pour les <
Huitième
Neuvième
Dixième
Onzième
Douzième

Et il sera procédé à l’adjudication définitive , po 
des ventes préparatoires serviront de première «neu

u^iu.ulC

Liège , imprimerie de IL Lignac , e'diteur du journal, rue Souverain-Pout, n° ^20.


